
Le lien 
avec 
les syndiqués

Février
2013

Organe officiel de l’Union des syndicats CGT de l’Aube • Rédaction administration : 2A Boulevard 1er RAM - 10000 TROYES 

• Tél. 03.25.73.38.47 - www.udcgt10.fr • Directrice de la publication : Josie Georgel • CPPAP 0608S06730 - BIMESTRIEL - Imprimé par nos soins

Vos sites
www.udcgt10.fr

www.cgt.fr

www.librairie-nvo.com

www.indecosa.cgt.fr

www.ancavtt.asso.fr

Vos contacts

� UD Aube :
2A Bd.du 1er RAM 1er étage

Tél. : 03 25 73 38 47
Fax : 03 25 73 84 27
E-mail : 
udcgt10aube@orange.fr

Secrétariat :
Les lundis, mardis 
et jeudis : 
de 9 h 30 à  17 h
Le mercredi : 
de 9 h 30 à 12 h
Le vendredi : 
de 9 h 30 à 16 h

� UL Troyes :
Tél. : 03 25 73 49 40

Permanence : 
mercredi : 10 h à 12 h 
et 14 h à 16 h
Permanence conseil 
du salarié : 
jeudi : 14 h/17 h
ulcgtroyes10@gmail.com

� UL Romilly :
Rue de la Boule-d’Or

Tél.:  03 25 24 49 43
Fax : 03 25 24 88 10
Port. : 06 64 52 96 83
E-mail :
ul.cgt.romilly@wanadoo.fr

� UL Brienne :
25 Rue Maréchal Valée

Tél. 06 63 19 90 97 

� UL Bar/Seine :
Rue du Palais de justice

� UL Bar/Aube :
9 Rue du college

� USR :
Tél. : 03 25 73 66 23

Secrétariat lundi :
de 14 h à 16 h 30

E-mail : 
usrcgt.aube@orange.fr

C o n s u l t e z . . .
pour plus d’informations

Édito.
Cher(e)s camarades,

Plus de 500 manifestants
dans les rues de Troyes

Le 5 mars 2013, dans les rues de Troyes et à l'appel de trois syndicats (CGT, FO et FSU), plus

de 500 manifestants ont exprimé leur désaccord avec l'Accord National Interprofessionnel (ANI)

sur la sécurisation de l'emploi, à la veille du conseil des ministres de mercredi au cours duquel

il sera transposé en projet de loi. 

Pour la CGT c'est un mauvais accord.
Et ce sera une mauvaise loi si elle est appliquée 

Le cortège de Troyes fait partie des 174 manifestations et rassemblements prévus dans tout le

pays. Cette loi si elle est appliquée, c'est un mauvais coup porté à tous les acquis sociaux. C'est

un démantèlement du droit du travail, un chantage à l'emploi pour baisser les salaires.

La journée nationale d’action interprofessionnelle du 5 mars 2013 à l’appel de la CGT et de FO

avec le soutien de la FSU, Solidaires et des organisations de jeunesse est un véritable succès.

La CGT va poursuivre sa campagne d’information et de mobilisation en vue du prochain débat

parlementaire en avril pour gagner des mesures favorables aux salariés.

La CGT sera fortement présente le 14 mars à Bruxelles dans le cadre de la journée d’action

à l’appel de la CES pour dire non à l’austérité et oui à l’emploi des jeunes.

LA LUTTE DOIT S’AMPLIFIER !!!

Fraternellement
David MORIN 



ACTUALITÉS VIE SYNDICALE FORMATION

VIE SYNDICALE

«ACCORD SUR L’EMPLOI»
DU TOUT BÉNEF POUR LE MEDEF

Les “grands” médias, la droite et le gouvernement

appellent à la fin de la démocratie 

Rappelons que les syndicats signataires représentent

38,7% des votants aux élections prudhommales de 2008

•CFDT : 21,8 %

•CFTC : 8,7 %,

•CGC : 8,2 %, 

et que les non-signataires représentent 49,7% des

votants : CGT : 33,9 %,FO : 15,8 % 

Comme le peuple le 29 mai 2005 qui a osé dire non à la

vérité dogmatique révélée ! Comme chacun sait, l’union

du Medef, des “grands” médias, de la droite et du

gouvernement (sauf sur les questions sociétales!) sait

mieux que le peuple et les salariés ce qui est bon pour

tous. 

Non seulement il déclare en “creux” que 38,7  % c’est

mieux que 49,7% comme ils ont déclaré que 45 %, c’est

mieux que 55% lors de la ratification anti-populaire de

2008 du Traité de Lisbonne, mais ils essayent d’intimider

la représentation nationale directement élue par le peuple,

appelée à voter en l’état de “l’accord” lors du futur

passage au parlement, en développant l’idée que ne pas

suivre les 38,7 % et suivre les “vilains canards” qui font

49,7% soit près de la moitié des suffrages, serait être

contre “la modernisation des rapports sociaux”. 

En fait, supprimer la démocratie est un gage de
modernité chez les néolibéraux de droite et de
gauche.

« ACCORD SUR L’EMPLOI� »
C’est remettre en cause le code du travail ce  qui aurait

de graves conséquences pour les salariés s’il était

appliqué, à savoir : 

•Une mobilité interne forcée, 
•Un accès aux Prud’hommes plus restreint,
plus contraignant, 
•Des licenciements économiques individuels
sans recours possible, 
•Un CDI Intermittent pour les entreprises de
moins de 50 salariés, 
•Une accélération, une facilitation des procé-
dures de licenciement. 
•Une remise en cause du CDI, voir du cœur du
code du travail. Etc.

8 mars 2013

Rappelons que ces chiffres ne tiennent pas compte
des élections TPE où la CGT arrive largement en tête
des autres organisations syndicales avec 29,54%
devant la CFDT, 19,26% et FO 15,25%



VIE SYNDICALE COMMUNICATIONACTUALITÉS
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NAO
lundi 11 février 2013, les NAO à l'est-éclair se sont

cloturées par un PV de constat de désaccord.

De négociations, il n'y a point eu lors de ces 3 réunions

(dont la première en décembre 2012 pour f ixer le

calendrier) !

La direction (appliquant les consignes Rossel) ayant

répondu NON à toutes nos revendications Filpac-CGT

(hausse de salaires & rattrapage pouvoir d'achat,

prévoyance santé, gratuité du journal pour les non-

journalistes...) ainsi qu'à celles des journalistes.

Rossel, comme Hersant, dit également NON au respect des

usages existant à l'est-éclair (application des +1% sur les

minimas signés par le SNJ nationalement pour la PQD en

2012). A noter un contexte revendicatif un peu particulier

(les salariés ont entendu l'annonce d'un PSE faite par la

direction lors de la "Grande Messe du big boss").

Mais nous (Filpac-CGT/IRP) restons crédibles auprès des

salariés (grosse audience à la dernière AG) Vincent GORY

Confédération Européenne des Syndicats
13 et 14 Mars 2013

Action syndicale européenne

ENSEMBLE POUR UN AVENIR MEILEUR :
non à l’austérité !
oui à l’EMPLOI POUR LES JEUNES !

Un rassemblement devant le Parlement

Européen à Bruxelles contre l'austérité et les der-

niers choix budgétaires est organisé

Une délégation de l’UD de l’Aube participe à

cette manifestation. Nous organisons un départ

en bus devant l'Union départementale, 

Départ du bus 8 h précise et Rdv devant l'UD
à 7h45. Les premiers inscrits partiront. 

LA FIN de la  FIN pour O.C.MANAGEMENT.

Cette fois c’est effectif, le rideau vient de tomber pour 90

salariés, mis en dispense d’activité à dater de ce 26 janvier.

Les licenciements sont effectifs depuis le 08 février.

Ces deux dernières semaines furent particulièrement

pénibles et seule la CGT était présente pour soutenir les

salariés dans cette épreuve.

Nombre d’entre eux se sentent floués, sacrifié pour que

l’entreprise fasse des économies sur la masse salariale, ce

qui est une réalité.

Une soixantaine de salariés ont été reclassé mais dans la

plus totale anarchie et risque de mettre en péril les autres

sociétés de l’ex VALCO.

En effet, une trentaine d’administratif ont été reclassé chez

LATFOAM ; pour la CGT la question est la suivante :

comment cette entreprise va pouvoir assumer les salaires

de ces salariés dont une bonne partie sont des cadres.

Quand aux services qui n’ont pas été supprimé, même s’ils

sont transférés sur d’autres sociétés, ils ne peuvent

fonctionner avec le peu de personnel qu’il leur reste.

C’est l’avenir du site qui est en jeu et la prochaine

«charrette» sera chez ATMOSPHERES INTERIORS. Nous

estimons entre 120 et 150 licenciements.

Pour autant la CGT ne baisse pas les bras et nous serons

reçu le 06 février par un collaborateur de MONTEBOURG

en présence de l’actionnaire, du maire de BAR SUR AUBE,

de Nicolas DHUICQ député de l’Aube, de la présidente de

la communauté de commune de BAR SUR AUBE.

Nous allons demander à l’actionnaire de nous donner une

réponse ferme sur son choix stratégique concernant le site

de BAR SUR AUBE, quitte à l’obliger à signer une

convention du maintien du site.

Ce n’est pas gagné mais c’est le seul recours qu’il nous

reste pour que les 500 salariés qui restent ne soient pas

jeté aux oubliettes. Lionel CLEMENT

Stages et Formations

Un stage « Niveau 1 » se déroulera sur 5 jours

du 4 au 8 MARS  2013.à l’UL de Troyes

Un stage « CHSCT» sur 3 jours du18 mars au

20 mars 2013.

Un stage “Santé au Travail” le lundi 29 et mardi

30 avril 2013 à l’Amphithéâtre du Petit Louvre à

TROYES de 9.00 à 17.00.

L’activité de l’UD en quelques dates...
20 décembre 2012 Commission Exécutive

Inauguration de l’UD Bd du 1er RAM

10 janvier 2013 Coordination des pôles

17/18 janvier Comité Régional

22 janvier Commission Exécutive

31/1 fev 2013 Séminaire de formation des

membres de la CE

12 février 2013 Bureau de l’UD

Déploiement pour distributions de tracts et 4 p .

6 mars 2013 Commission Exécutive

14 mars 2013 Manif à Bruxelles

INFOS, INFOS...Site Internet
Après quelques semaines de perturbations sur notre site.

Nous sommes heureux de pouvoir vous inviter à vous

connecter. N’hésitez pas à nous informer de vos actions,

négociations NAO, mouvements, etc. Nous pourrons ainsi

faire vivre ce site internet et être au plus près de tous.
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www.librairie-nvo.com

Agenda
5 mars Journée d’action Interpro.

14 mars Manifestion Bruxelles

18/22 mars 2013: Congrès confédéral

12 avril Journée détude 

Caravane de la protection sociale

Numéro 1 des guides fiscaux,
la VO Impôts est le magazine qui dévoile toutes les clés pour ne pas payer 1€ de trop !

Réalisé par des juristes et experts fiscaux, ce hors-série paraît tous les ans depuis plus de 50 ans et est spé cialement

connu pour la précision de son barème fiscal et la valeur sûre de son contenu.

Beaucoup de changements s’annoncent pour 2013 : barème ; quotient familial ; crédits d’impôt... Qui va payer plus, qui

va payer moins ? Le lecteur retrouve dans ce numéro des solutions adaptées selon quasi toutes les situations.

Le magazine est divisé en deux grandes parties : 

Le dossier technique fiscal de 140 pages pour savoir comment, quoi déclarer et il permet également de calculer le mon-

tant de ses impôts ;

Le dossier sur la fiscalité, un enjeu de société : qui doit payer ? Pourquoi ? Quelle politique fiscale pour demain ?

Plus qu’un simple magazine, la VO Impôts c’est aussi un accès gratuit à son site internet www.vo-impots.com avec son

guide des frais réels, ses modèles de lettres, ses actualités de dernière minute, les textes officiels et son simulateur de

calcul.

Nota important :  La cotisation syndicale est déductible des impôts à hauteur de 66% voir la VO Impôts


